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1 - Dispositions générales du contrat 

1.1 - Objet du contrat 

Les stipulations du présent Cahier des clauses administratives particulières (CCAP) concernent : 

Construction d'une clôture de protection au Pôle VNF-CARING de Gambsheim 

La prestation comprend la fourniture et la pose : 

• D’une clôture en panneaux de treillis soudés de hauteur 2,50 m sur longrine, sur une longueur 

de 380 mètres 

• D’un portail coulissant autoportant de longueur 5 m/hauteur 2,50 m, habillé par panneaux 

et motorisé à ouverture par badge 

Nota : l’opération bien qu’individuelle s’inscrit dans le projet global de l’opération de la 

« construction d’un pôle VNF-CARING à Gambsheim », laquelle comprend 19 lots en cours 

d’exécution. 

• Terrassements Voiries Réseaux enterrés (Lot 1) 

• Gros œuvre (Lot 2) 

• Etanchéité (Lot 3) 

• Echafaudage (Lot 4) 

• Menuiseries extérieures bois (Lot 5) 

• Brise soleil à lames orientables (Lot 6) 

• Serrurerie (Lot 7) 

• Ascenseurs (Lot 8) 

• Platerie Isolation Faux-Plafond (Lot 9) 

• Electricité (Lot 10) 

• Chauffage Ventilation Climatisation (Lot 11) 

• Sanitaire (Lot 12) 

• Menuiserie intérieures bois (Lot 13) 

• Mobilier bois sur mesure (Lot 14) 

• Chape Carrelage (Lot 15) 

• Parquet (Lot 16) 

• Peinture (Lot 17) 

• Espaces verts (Lot 18) 

• Peinture (Lot 20) 

Lieu(x) d'exécution : 

Pôle VNF-CARING de Gambsheim - 3 Rue des écluses - 67760 Gambsheim 

1.2 - Décomposition du contrat 

Il n'est pas prévu de décomposition en lots. 

2 - Pièces contractuelles 

Par dérogation à l'article 4.1 du CCAG-Travaux, les pièces contractuelles du marché sont les 

suivantes et, en cas de contradiction entre leurs stipulations, prévalent dans cet ordre de priorité : 

• L'acte d'engagement (AE) et ses annexes financières 

• Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP)  

• Le CCAG Travaux approuvé par arrêté du 30 mars 2021 
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• La série de plans, schémas et croquis, établis par le maître d'œuvre ou par les bureaux 

d'études 

• Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes 

• Le mémoire technique 

• CCTG et les Fascicules 63 et 65 

• Notices techniques 

• Normes applicables 

3 - Intervenants 

3.1 - Conduite d'opération 

La conduite d'opération sera assurée par le maître de l'ouvrage lui-même. 

3.2 - Maîtrise d'œuvre 

La maîtrise d'œuvre est assurée par : 

Groupement DWPA 

18 RUE DE LA BROQUE - 67000 STRASBOURG 

La mission de maîtrise d'œuvre confiée par le maître d'ouvrage est PRO, DCE, EXE, DET, AOR. 

3.3 - Ordonnancement, Pilotage et Coordination du chantier 

La mission d'ordonnancement, pilotage et coordination du chantier est assurée par le maître 

d'œuvre. 

4 - Durée et délais d'exécution 

4.1 - Délai global d'exécution des prestations 

La date prévisionnelle de début des prestations est le 15/04/2025. 

La date prévisionnelle d'achèvement des prestations est le 31/08/2025. 

4.2 - Délai d'exécution 

Le délai d'exécution hors période de préparation (cf. § 9.3) est de 3 mois. 

L'exécution du marché débute à compter de la date de sa notification. L'exécution des travaux 

débute à compter de la date fixée par l'ordre de service prescrivant de commencer les travaux. 

Une prolongation du délai d'exécution peut être accordée par le pouvoir adjudicateur dans les 

conditions de l'article 18.2 du CCAG-Travaux. 

En vue de l'application éventuelle de l'article 18.2.3 al. 1 et 2 du CCAG-Travaux, le nombre de 

journées d'intempéries réputées prévisibles, pour la durée totale du marché, est fixé à 10 jours. 

5 - Prix 

5.1 - Caractéristiques des prix pratiqués 

Les prestations sont réglées par un prix global forfaitaire selon les stipulations de l'acte 

d'engagement. 

Les prix tiennent compte des dépenses liées aux mesures particulières concernant la sécurité et la 

protection de la santé, de la notification du marché à l'expiration du délai de garantie de parfait 

achèvement. 

Dans l’ensemble de cet article, un « ouvrage » désigne un sous-thème constitutif de la 

Décomposition du Prix Global et Forfaitaire. 

Par dérogation à l'article 10.3.1 du C.C.A.G., un ouvrage non exécuté ne sera pas rémunéré. 
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Dans le cas où un ouvrage ne figure pas sur un plan, mais qu’il est explicitement décrit ou cité dans 

le CCTP ou la Décomposition du prix global et forfaitaire, sa rémunération est réputée incluse dans 

le montant du marché. 

Travaux non prévus : 

Lorsque le montant des prestations exécutées atteint le montant fixé par le marché, la poursuite de 

l'exécution des prestations est subordonnée à la conclusion d'un avenant en application de l’article 

R2194-1 et suivants du Code de la Commande Publique. 

Le règlement du prix des ouvrages ou travaux non prévus dans les documents contractuels définis à 

l’art. 2 ci-dessus, se fera conformément à l’article 13 du CCAG. 

L’entrepreneur dispose d’un délai de 7 jours calendaires pour présenter le devis, ramené à 2 jours si 

la modification bloque l’avancement des travaux. 

Les prix sont établis sur les mêmes bases que les prix du marché, notamment aux conditions 

économiques en vigueur le mois d’établissement de ces prix. 

Lorsque le pouvoir adjudicateur et l’entrepreneur sont d’accord, la consistance des modifications 

sera contractualisée par voie d'avenant. 

Lorsque l'entreprise et le pouvoir adjudicateur sont en désaccord sur la rémunération des travaux 

non prévus, l'entreprise sera tenue d'exécuter ces travaux, en fonction d'un prix provisoirement fixé 

par la maîtrise d'œuvre, et ce sans recours pendant la durée du chantier et jusqu'à la levée des 

réserves, les parties renonçant par avance à rechercher la responsabilité de la maîtrise d'œuvre pour 

la fixation du prix provisoire. 

5.2 - Modalités de variation des prix 

Les prix du marché sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de la date 

limite de remise des offres, ou de la remise des offres finales (en cas de négociation) ; ce mois est 

appelé " mois zéro ". 

Les prix sont actualisables par application aux prix du marché d'un coefficient Cn donné par la 

formule : 

Cn = 0.0% + 100.0% (BT42 (d-3) / BT42 (o)) 

Selon les dispositions suivantes : 

- Cn : coefficient d'actualisation. 

- d : mois de début d'exécution des prestations. 

- Index (d-nombre de mois de décalage) : valeur de l'index de référence au mois d diminué du 

nombre de mois de décalage (sous réserve que le mois d du début d'exécution des prestations soit 

postérieur au mois zéro augmenté du nombre de mois de décalage). 

- Index (o) : valeur de l'index de référence au mois zéro. Lorsqu'une actualisation est effectuée 

provisoirement en utilisant une valeur d'index antérieure à celle qui doit être appliquée, 

l'actualisation définitive, calculée sur la base de la valeur finale de l'index correspondant, intervient 

au plus tard trois mois après la publication de cette valeur. 

6 - Garanties Financières 

Une retenue de garantie de 5,0 % du montant initial du marché (augmenté le cas échéant du 

montant des avenants) sera constituée. Cette retenue de garantie sera prélevée sur le montant de 

chaque acompte par le comptable assignataire des paiements. 

Cette retenue de garantie peut être remplacée au gré du titulaire par une garantie à première 

demande ou, si les deux parties en sont d'accord, par une caution personnelle et solidaire. 

Dans l'hypothèse où la garantie ou la caution ne serait pas constituée ou complétée au plus tard à 

la date à laquelle le titulaire remet la demande de paiement correspondant au premier acompte 

du marché, la fraction de la retenue de garantie correspondant à l'acompte est prélevée. Le 

titulaire garde la possibilité, pendant toute la durée du marché, de substituer une garantie à 

première demande ou une caution personnelle et solidaire à la retenue de garantie. 
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7 - Avance 

L'option retenue pour le calcul de l'avance est l'option B du CCAG - Travaux. 

7.1 - Conditions de versement et de remboursement 

Une avance est accordée au titulaire lorsque le montant initial du marché est supérieur à 50 000 € 

HT et dans la mesure où le délai d'exécution est supérieur à 2 mois, sauf indication contraire de l'acte 

d'engagement. 

L'avance est alors versée dans les trente jours suivant la notification du contrat. 

Le montant de l'avance est fixé à 10,0 % du montant initial, toutes taxes comprises, du marché, si sa 

durée est inférieure ou égale à douze mois ; si cette durée est supérieure à douze mois, l'avance est 

égale à 10,0 % d'une somme égale à douze fois le montant mentionné ci-dessus divisé par cette 

durée exprimée en mois. 

Le montant de l'avance ne peut être affecté par la mise en œuvre d'une clause de variation de 

prix. 

Ce taux est fixé à 30,0 % lorsque le titulaire du marché public est une petite et moyenne entreprise 

conformément au Code de la commande publique. 

Le remboursement de l'avance commence lorsque le montant des prestations exécutées par le 

titulaire atteint ou dépasse : 

- 65,0 % du montant toutes taxes comprises du marché. Il doit être terminé lorsque ledit 

montant atteint 80,0 %. 

- 35,0 % du montant toutes taxes comprises du marché et doit être terminé lorsque ledit 

montant atteint 80,0 %v, dans le cas d’une petite et moyenne entreprise. 

Ce remboursement s'effectue par précompte sur les sommes dues ultérieurement au titulaire à titre 

d'acompte ou de solde. 

En cas de groupement d'opérateurs économiques, la part de l'avance est rapportée au montant 

des prestations individualisées par membre, et le taux de l'avance est déterminé au regard de la 

taille d'entreprise de chacun des membres. A défaut, l'avance est versée sur le compte du 

groupement ou du mandataire qui aura la charge de la répartir entre les membres du groupement. 

Une avance peut être versée, sur leur demande, aux sous-traitants bénéficiaires du paiement direct 

suivant les mêmes dispositions que celles applicables au titulaire du marché, avec les particularités 

détaillées aux articles R. 2191-6, R. 2193-10 et R. 2193-17 à R. 2193-21 du Code de la commande 

publique. 

7.2 - Garanties financières de l'avance 

Aucune garantie financière ne sera demandée au titulaire pour le versement de l'avance. 

8 - Modalités de règlement des comptes 

8.1 - Décomptes et acomptes mensuels 

Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article 12 du CCAG-

Travaux. Les acomptes seront versés mensuellement. 

Par dérogation à l’article 12.4.4 du CCAG-Travaux, le projet de décompte général de l’entreprise 

ne devient le décompte général et définitif que lorsque le maître d’ouvrage notifie à l’entreprise son 

décompte général. L’acceptation tacite du décompte général et définitif par le maître d’ouvrage, 

objet de la présente dérogation, ne sera donc pas appliquée. 

Si lors de l'établissement du décompte général, les valeurs finales des indices ou index de référence 

ne sont pas connues, le pouvoir adjudicateur notifie au titulaire le décompte général. Le décompte 

général et définitif lie définitivement les parties, sauf en ce qui concerne la variation de prix afférente 

au solde. 

Le représentant du pouvoir adjudicateur notifiera au titulaire le montant de cette variation de prix 

au plus tard dix jours après la publication de l'indice ou l'index de référence permettant de calculer 
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la variation du solde. La date de cette notification constitue le point de départ du délai de paiement 

de ce montant. 

Si lors de l'établissement du décompte général, les valeurs finales des indices ou index de référence 

ne sont pas connues, le pouvoir adjudicateur notifie au titulaire le décompte général. Le décompte 

général et définitif lie définitivement les parties, sauf en ce qui concerne la variation de prix afférente 

au solde. 

Le représentant du pouvoir adjudicateur notifiera au titulaire le montant de cette variation de prix 

au plus tard dix jours après la publication de l'indice ou l'index de référence permettant de calculer 

la variation du solde. La date de cette notification constitue le point de départ du délai de paiement 

de ce montant. 

8.2 - Présentation des demandes de paiement 

Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement sur 

le portail de facturation Chorus Pro. Lorsqu'une facture est transmise en dehors de ce portail, la 

personne publique peut la rejeter après avoir rappelé cette obligation à l'émetteur et l'avoir invité à 

s'y conformer. 

La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à 

la date de notification du message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition de la 

facture sur le portail de facturation (ou, le cas échéant, à la date d'horodatage de la facture par le 

système d'information budgétaire et comptable de l'Etat pour une facture transmise par échange 

de données informatisé). 

Sans préjudice des mentions obligatoires fixées par les dispositions législatives ou réglementaires, les 

factures électroniques transmises par le titulaire et le(s) sous-traitant(s) admis au paiement direct 

comportent les mentions suivantes : 

1° La date d'émission de la facture ; 

2° La désignation de l'émetteur et du destinataire de la facture ; 

3° Le numéro unique basé sur une séquence chronologique et continue établie par l'émetteur de la 

facture, la numérotation pouvant être établie dans ces conditions sur une ou plusieurs séries ; 

4° En cas de contrat exécuté au moyen de bons de commande, le numéro du bon de commande 

ou, dans les autres cas, les références du contrat ou le numéro de l'engagement attribué par le 

système d'information financière et comptable du destinataire de la facture ; 

5° La désignation du payeur, avec l'indication, pour les personnes publiques, du code d'identification 

du service chargé du paiement ; 

6° La date de livraison des fournitures ou d'exécution des services ou des travaux ; 

7° La quantité et la dénomination précise des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ; 

8° Le prix unitaire hors taxes des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ou, lorsqu'il y a lieu, 

leur prix forfaitaire ; 

9° Le montant total de la facture, le montant total hors taxes et le montant de la taxe à payer, ainsi 

que la répartition de ces montants par taux de taxe sur la valeur ajoutée, ou, le cas échéant, le 

bénéfice d'une exonération ; 

10° L'identification, le cas échéant, du représentant fiscal de l'émetteur de la facture ; 

11° Le cas échéant, les modalités de règlement ; 

12° Le cas échéant, les renseignements relatifs aux déductions ou versements complémentaires. 

Les factures comportent en outre les numéros d'identité de l'émetteur et du destinataire de la 

facture, attribués à chaque établissement concerné ou, à défaut, à chaque personne en 

application de l'article R. 123-221 du code de commerce. 

Informations à utiliser pour la facturation électronique 

- Identifiant de la structure publique (SIRET) : 13001779101362 
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- Code service : La Direction Territoriale de Strasbourg de VNF est identifiée par : un numéro SIRET 

"13001779101362" + un code service "71" + l'année en cours + le numéro d'engagement juridique (EJ) 

communiqué 

Sans préjudice des mentions obligatoires fixées par les dispositions législatives ou réglementaires, les 

factures électroniques transmises par le titulaire et le(s) sous-traitant(s) admis au paiement direct 

comportent les mentions suivantes : 

1. La date d'émission de la facture ; 

2. La désignation de l'émetteur et du destinataire de la facture ; 

3. Le numéro unique basé sur une séquence chronologique et continue établie par l'émetteur de la 

facture, la numérotation pouvant être établie dans ces conditions sur une ou plusieurs séries ; 

4. En cas de contrat exécuté au moyen de bons de commande, le numéro du bon de commande 

ou, dans les autres cas, les références du contrat ou le numéro de l'engagement attribué par le 

système d'information financière et comptable du destinataire de la facture ; 

5. La désignation du payeur, avec l'indication, pour les personnes publiques, du code d'identification 

du service chargé du paiement ; 

6. La date de livraison des fournitures ou d'exécution des services ou des travaux ; 

7. La quantité et la dénomination précise des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ; 

8. Le prix unitaire hors taxes des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ou, lorsqu'il y a lieu, 

leur prix forfaitaire ; 

9. Le montant total de la facture, le montant total hors taxes et le montant de la taxe à payer, ainsi 

que la répartition de ces montants par taux de taxe sur la valeur ajoutée, ou, le cas échéant, le 

bénéfice d'une exonération ; 

10. L'identification, le cas échéant, du représentant fiscal de l'émetteur de la facture ; 

11. Le cas échéant, les modalités de règlement ; 

12. Le cas échéant, les renseignements relatifs aux déductions ou versements complémentaires. 

Les factures comportent en outre les numéros d'identité de l'émetteur et du destinataire de la 

facture, attribués à chaque établissement concerné ou, à défaut, à chaque personne en 

application de l'article R. 123-221 du code de commerce. 

8.3 - Délai global de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la 

date de réception des demandes de paiement. 

En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d'intérêts moratoires, ainsi qu'à une 

indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 €. Le taux des intérêts moratoires 

est égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales 

de refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours 

duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. 

8.4 - Paiement des cotraitants 

En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes 

se rapportant à l'exécution de ses propres prestations. En cas de groupement solidaire, le paiement 

est effectué sur un compte unique, ouvert au nom du mandataire, sauf stipulation contraire prévue 

à l'acte d'engagement. 

Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent selon les articles 10.7 et 12.5 du CCAG-

Travaux. 

8.5 - Paiement des sous-traitants 

Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir adjudicateur, dans 

les conditions des articles L. 2193-10 à L. 2193-14 et R. 2193-10 à R. 2193-16 du Code de la commande 

publique. Conformément à la réglementation, sans validation du titulaire sous un délai de 15 jours, 

la demande de paiement est considérée comme validée. 
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9 - Conditions d'exécution des prestations 

Adresse d'exécution : 

Pôle VNF-CARING de Gambsheim - 3 Rue des écluses - 67760 Gambsheim 

Notification par le biais du profil d'acheteur 

La notification d'une décision, observation ou information faisant courir un délai peut être effectuée 

par le biais du profil d'acheteur, conformément aux dispositions de l'article 3.1 du CCAG-Travaux. 

L’envoi d’ordre de service ou tout échange entre les parties durant l’exécution des prestations, peut 

être effectué de manière dématérialisée par le biais du profil acheteur sur la plateforme PLACE. 

9.1 - Caractéristiques des matériaux et produits 

Le cahier des charges fixe la provenance des matériaux, produits et composants de construction 

dont le choix n'est pas laissé au titulaire ou n'est pas déjà fixé par les documents particuliers du 

contrat ou déroge aux dispositions des dites pièces. Les matériaux et produits de construction utilisés 

pour l'exécution doivent être conformes aux normes visées par le cahier des charges. 

9.2 - Implantation des ouvrages 

Les opérations de piquetage sont effectuées contradictoirement avec le maître d'œuvre avant tout 

commencement des travaux par le titulaire. Le coût du piquetage est compris dans les prix du 

contrat. 

9.2.1 - Piquetage général 

Le piquetage général n'a pas encore été effectué. Il sera effectué dans les conditions de l'article 

27.2.3 du CCAG-Travaux. 

9.3 - Préparation et coordination des travaux 

9.3.1 - Période de préparation - Programme d'exécution des travaux 

Il est fixé une période de préparation, d'une durée de 30 jours par dérogation à l’article 28.1 du 

CCAG-Travaux laquelle n’est pas comprise dans le délai d'exécution du marché. 

Cette période débute à compter de la date fixée par ordre de service. 

Le titulaire devra dresser un programme d'exécution accompagné du projet des installations de 

chantier et des ouvrages provisoires, prévu à l'article 28.2 du CCAG-Travaux ainsi que les Plans 

d’Atelier et de Chantier prévus au 9.4 et les soumettre au visa du maître d'œuvre 30 jours au plus 

tard après la date fixée par l’ordre de service. 

9.3.2 - Sécurité et protection de la santé des travailleurs sur le chantier 

Aucune coordination sécurité et protection de la santé n’est prévue pour cette opération. 

Une inspection commune préalable (ICP) sera effectuée par le prestataire accompagné des 

représentants de VNF. Cette visite de terrain servira à évaluer les risques auquel le prestaire s’expose 

au cours de la prestation. À la suite de l’ICP et l’analyse des risques, le prestataire produira un plan 

de prévention des risques propre à ses activités qui sera annexé, après validation des représentants 

de VNF, au plan prévention sécurité (PPS) propre aux sites VNF. Aucune activité ne pourra avoir lieu 

sans renseignement et signature de ce document par l’ensemble des intervenants. Le prestataire 

s’engage à respecter et mettre en œuvres les mesures de prévention identifiées dans le PPS de VNF. 

Le titulaire doit respecter les dispositions de l'article L. 5212-1 à 4 du Code du travail sur l'emploi des 

travailleurs handicapés. 

9.3.3 - Registre de chantier 

Un registre de chantier sera tenu dans le cadre de l'exécution du marché pour répertorier l'ensemble 

des documents émis ou reçus par le maître d'œuvre. 

9.3.4 – Dispositions applicables en cas d'intervenants étrangers ou de travailleurs détachés 

Intervenants étrangers 

En cas de litige, la loi française est seule applicable. Les tribunaux français sont seuls compétents. 

Les correspondances relatives au marché sont rédigées en français. 
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Si le titulaire est étranger et n'a pas d'établissement en France, il facture ses prestations hors TVA. 

En application des articles D.8222-7 et 8 du Code du Travail, le titulaire, s'il est établi ou domicilié à 

l'étranger, est tenu de produire tous les six mois jusqu'à la fin de l'exécution du marché, les documents 

demandés par ledit article. 

En application des articles D.8254-2 à 5 du Code du Travail et avant la notification du marché, le 

titulaire doit remettre au représentant du pouvoir adjudicateur la liste nominative des salariés 

étrangers qu'il emploie et soumis à l'autorisation de travail mentionnée aux articles L.5221-2, 3 et 11 

du Code du Travail. Cette liste précise, pour chaque salarié, sa date d'embauche, sa nationalité 

ainsi que le type et le numéro d'ordre du titre valant autorisation de travail. 

La communication de la liste mentionnée à l’alinéa précédent doit être effectuée tous les six mois, 

jusqu’à la fin de l'exécution du marché. 

Le titulaire s'engage à introduire dans les contrats conclus avec des tiers pour l'exécution du présent 

marché, les clauses nécessaires au respect des prescriptions des articles D.8254-2 à 5 du Code du 

Travail. 

La monnaie de compte du marché est l'euro. Le prix, libellé en euros, reste inchangé en cas de 

variation de change. 

Si le titulaire entend recourir aux services d'un sous-traitant étranger, la demande de sous-traitance 

doit comprendre, outre les pièces prévues à l'article R.2193-1 du CCP, une déclaration du sous-

traitant, comportant son identité et son adresse ainsi rédigée : 

"J'accepte que le droit français soit le seul applicable et les tribunaux français seuls compétents pour 

l'exécution en sous-traitance du marché N°............. du ........... ayant pour objet ............................ 

Ceci concerne notamment la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 modifiée relative à la sous-

traitance. 

Les demandes de paiement seront libellées en euros et soumises aux modalités de l'article 3-4 du 

présent CCAP. 

Leur prix restera inchangé en cas de variation de change. Les correspondances relatives au marché 

sont rédigées en français." 

En application de l’article L1262-4-1 du code du travail, lorsque le titulaire ou le sous-traitant procède 

à un détachement de travailleurs, il fournit au représentant du pouvoir adjudicateur une copie de 

la déclaration de détachement effectuée auprès de l’inspection du travail. 

Lutte contre les prestations de services internationales illégales 

a/ Désignation d’un représentant du titulaire 

Le titulaire établi hors de France qui détache des salariés pour l’exécution du présent marché public 

doit conformément aux articles L 1262-1-1et R 1263-2-2 du code du travail désigner sur le territoire 

français un représentant, unique interlocuteur de l’inspection du travail pendant toute la durée du 

détachement. 

b/ Documents à produire 

Avant chaque détachement, le représentant désigné par le titulaire doit transmettre au 

représentant du pouvoir adjudicateur les documents suivants : 

- Une copie de la déclaration de détachement transmise à l’unité départementale mentionnée à 

l’article R. 1263-4-1, conformément aux dispositions de l’article R. 1263-6-1 du code du travail, 

concernant : 

 les salariés détachés par ses soins, 

 les salariés détachés par les soins de ses sous-traitants quel que soit leur rang dans la chaîne 

de sous-traitance, 

 ainsi que les salariés détachés par toute entreprise de travail temporaire située hors de France 

sollicitée dans le cadre de l’exécution du présent marché par le titulaire ou ses sous-traitants 

quel que soit leur rang. 

- Une copie du document désignant le représentant susmentionné. 
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Le représentant du titulaire doit veiller au respect de ces obligations. Faute pour le titulaire de se 

conformer à ces obligations, le représentant du pouvoir adjudicateur, après mise en demeure 

préalable de se mettre en conformité avec la réglementation du travail dans un délai de huit jours, 

résilie le marché aux torts du titulaire dans les conditions définies à l’article 50.3 du CCAG. 

c/ Obligation d’affichage 

Dès la date d’intervention des travailleurs détachés, le titulaire porte à la connaissance des salariés 

détachés, par voie d'affichage dans le local vestiaire prévu par l’article R. 4534-139 du code du 

travail, et tient en bon état de lisibilité, les informations requises par l’article D. 1263-21 du code du 

travail. 

L’affichage doit être traduit dans l’une des langues officielles parlées dans chacun des États 

d’appartenance des salariés détachés sur le chantier. 

Le titulaire informe sans délai le représentant du pouvoir adjudicateur de cet affichage. 

A défaut, tout manquement fera l’objet d’une pénalité de 50 € par jour jusqu’à la mise en place de 

cet affichage. 

9.4 - Etudes d'exécution 

Conformément aux dispositions de l'article 29.1.5 du CCAG-Travaux, les plans d'exécution des 

ouvrages et les spécifications techniques détaillées sont établis par le titulaire et soumis, avec les 

notes de calcul et les études de détail, au VISA du maitre d’œuvre. 

Ce dernier doit les renvoyer au titulaire avec ses observations éventuelles au plus tard 15 jours après 

leur réception. 

9.5 - Installation et organisation du chantier 

9.5.1 - Installation de chantier 

Conformément à l'article 31.1 du CCAG-Travaux, le titulaire supporte toutes les charges relatives à 

l'établissement et à l'entretien de ses installations de chantier. 

9.5.2 - Signalisation de chantier 

Conformément à l'article 31.6 du CCAG-Travaux, la signalisation de chantier dans les zones 

intéressant la circulation sur la voie publique doit respecter les instructions réglementaires en la 

matière. 

9.6 - Dispositions particulières à l'achèvement du chantier 

9.6.1 - Gestion des déchets de chantier 

La valorisation ou l'élimination des déchets créés par les travaux du contrat est de la responsabilité 

du maître de l'ouvrage en tant que "producteur" de déchets et du titulaire en tant que "détenteur" 

de déchets, pendant la durée du chantier. 

Toutefois, le titulaire reste "producteur" de ses déchets en ce qui concerne les emballages des 

produits qu'il met en œuvre et les chutes résultant de ses interventions. Le titulaire doit se conformer 

à la réglementation en vigueur quant à la collecte, au transport, au stockage et à l'évacuation de 

ses déchets. Il est également de sa responsabilité de fournir les éléments de leur traçabilité. 

9.6.2 - Repliement des installations de chantier et remise en état des lieux 

Le repliement des installations de chantier et la remise en état des terrains et des lieux sont compris 

dans le délai d'exécution. A la fin des travaux, chaque titulaire doit donc avoir fini de procéder au 

dégagement, nettoiement et remise en état des emplacements qui auront été occupés par le 

chantier. 

9.6.3 - Documents à fournir après exécution 

Le titulaire doit remettre au maître d'œuvre les documents prévus à l'article 40 du CCAG-Travaux, et 

ce dans les conditions définies à cet article. 

Aucun format numérique n'est préconisé pour la remise de ces documents. Cependant, chaque 

document doit être remis dans un format largement disponible et exploitable par le maître d'œuvre 

et le maître d'ouvrage. 



Travaux – Construction d'une clôture de protection au Pôle VNF-CARING de Gambsheim CCAP 

 

Consultation n° : 2024_PoleVNF_Clotu  Page 13 sur 17 

En cas de retard dans la remise des plans et autres documents à fournir après exécution par les 

titulaires, une pénalité égale à 50,00 € par jour calendaire de retard est appliquée sur les sommes 

dues aux titulaires. 

10 - Développement durable 

10.1 - Clause sociale  

Dans le cadre des objectifs de développement durable et notamment d’insertion sociale et 

professionnelle, le pouvoir adjudicateur a décidé d'appliquer les dispositions de l’article L2112-2 du 

Code de la commande publique en incluant dans le cahier des charges une condition d’exécution 

relative à l’insertion professionnelle des publics en difficulté. 

Le présent article déroge aux dispositions relatives à la clause sociale de l’arrêté du 30 mars 2021 

portant approbation du cahier des clauses administratives générales. 

10.2 – Périmètre de l’action à réaliser 

Le titulaire devra réaliser une action d’insertion permettant l'accès ou le retour à l'emploi de 

personnes rencontrant des difficultés sociales et/ou professionnelles 

Dans ce cadre, le titulaire s’engage à réaliser le nombre d’heures d’insertion porté à l’acte 

d’engagement. 

10.3 – Publics éligibles  

Le dispositif d’insertion vise à favoriser l'accès ou le retour à l'emploi durable de personnes qui 

rencontrent des difficultés d’insertion professionnelle et qui se trouvent notamment dans l’une des 

situations suivantes.  

Personnes répondant à des critères d’éloignement du marché du travail : 

• Jeunes de moins de 26 ans sortis du système scolaire sans qualification 

• Jeunes diplômés de moins de 26 ans justifiant d’une période d’inactivité de 6 mois depuis 

leur sortie du système scolaire 

• Demandeurs d’emploi de plus de 50 ans éloignés de l’emploi 

• Demandeurs d’emploi de longue durée sans activité ou en activité partielle 

• Habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville éloignés de l'emploi 

• Personnes ayant obtenu la reconnaissance de travailleurs handicapés 

• Bénéficiaires des dispositifs et prestations de solidarité (RSA, AAH, ASI, ASS, etc.) 

Personnes recrutées et accompagnées dans le cadre d’un dispositif d’insertion : 

• Personnes prises en charge dans le secteur du travail protégé et adapté (EA, ESAT) 

• Personnes prises en charge dans une structure d’insertion par l’activité économique (SIAE, 

régies de quartier ou de territoire agréée) 

• Bénéficiaires d’un autre dispositif d’insertion (GEIQ, Epide, E2C, etc.) 

L’éligibilité des publics doit être établie par le facilitateur désigné préalablement à la mise en œuvre 

de la clause sociale et à la réalisation des heures d'insertion. 

10.4 - Modalités de mise en œuvre de l’action d’insertion 

L'attributaire s'engage à réaliser une action d'insertion, au minimum à hauteur des objectifs fixés, en 

utilisant une ou plusieurs des modalités définies ci-après : 

• Embauche directe par l’entreprise titulaire du marché (CDI, CDD, contrats en alternance) 

• Recours à un organisme de mise à disposition de salariés (AI, ETTI, GEIQ, ETT) 

• Recours à la co-traitance ou à la sous-traitance avec une structure d’insertion par l’activité 

économique, du secteur adapté ou secteur protégé 

L'ensemble des actions mises en œuvre doivent intervenir durant la période d'exécution du marché. 

Les heures effectuées par les personnes en insertion sont comptabilisées durant l'exécution du 

marché, à compter de la date d’embauche pour une période maximale de deux ans. 
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Si, dans un même bassin d'emploi, le titulaire est attributaire d'un ou plusieurs autres marchés 

comportant une clause sociale, le titulaire peut solliciter auprès du facilitateur désigné la 

globalisation des heures d'insertion, afin de favoriser le parcours d'insertion des personnes éloignées 

de l'emploi.  

A l'issue du marché, le titulaire s'engage à étudier toutes les possibilités d'embauche ultérieure des 

personnes en insertion. 

10.5 – Accompagnement de la mise en œuvre de la clause sociale 

Afin de faciliter la mise en œuvre de la démarche d'insertion, le titulaire bénéficie de 

l'accompagnement d'un facilitateur désigné ci-après : 

 

Relais 2D 

21b Avenue du Neuhof 

67100 Strasbourg 

03 88 23 32 80 

Gilles Grosclaude 

06 12 43 91 73 

ggrosclaude@relais2d.eu 

Olivier Wendling 

03 88 23 32 82 

owendling@relais2d.eu 

  

Yolène HEIDEYER 

03 88 23 32 83 

yheideyer@relais2d.eu 

 

 
Dans le cadre du marché, les missions du facilitateur sont notamment les suivantes : 

• Accompagner le titulaire dans la définition du besoin de recrutement (nature du poste, 

compétence ...), proposer les modalités les plus appropriées de mise en œuvre de la clause 

d'insertion 

• Identifier les publics susceptibles de répondre au besoin du titulaire 

• Organiser le suivi des publics 

Le titulaire s’engage à faciliter l’intervention du facilitateur et désigne un correspondant 

opérationnel pour le suivi des actions d'insertion.  

10.6 - Le contrôle et évaluation de l’action d’insertion 

Le titulaire transmet au facilitateur tous renseignements utiles permettant le contrôle et le suivi de 

l'exécution de la clause sociale. 

Les renseignements utiles sont notamment les suivants : justificatif de l'éligibilité des personnes, date 

d'embauche, type de contrat, poste occupé, attestation d'heures de travail. Ces renseignements 

doivent être transmis mensuellement au Relais 2D/Relais Chantiers. 

A l'initiative du maître d'ouvrage, une réunion de mise au point de l'action d'insertion peut être 

organisée en présence du titulaire et du facilitateur. Durant toute la période d'exécution du marché, 

le maître d'ouvrage peut organiser des réunions de suivi de la clause sociale. 

Au terme du marché, une attestation de réalisation est produite par le facilitateur.  

10.7 - Difficultés d’exécution 

Le titulaire notifie au maître d'ouvrage et au Relais 2D toute difficulté pour assurer son engagement. 

Dans ce cas, le maitre d’ouvrage et le facilitateur étudient avec le titulaire les moyens à mettre en 

œuvre pour atteindre les objectifs d'insertion. 

En cas de difficultés économiques (recours à l’activité partielle, licenciement économique, 

redressement judiciaire, etc.) le maître d'ouvrage peut, en concertation avec le facilitateur, 

suspendre ou supprimer tout ou partie de la clause sociale inscrite au présent marché. 

10.8- Pénalités relatives à la clause d’insertion et de qualification 

En cas de non-respect du nombre d'heures d'insertion prévu au marché, le titulaire encourt, sans 

mise en demeure préalable, une pénalité égale à 35 euros par heure d’insertion non réalisée.  

En cas de retard de plus de 30 jours calendaires dans la transmission des renseignements utiles 

permettant le contrôle et le suivi de l'exécution de la clause sociale, le titulaire encourt, après mise 

en demeure préalable, une pénalité forfaitaire de 300 euros. 

mailto:ggrosclaude@relais2d.eu
mailto:owendling@relais2d.eu
mailto:yheideyer@relais2d.eu
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Le titulaire est seul responsable de la bonne exécution de la clause sociale et de la bonne remontée 

d'information. En cas de recours à la sous-traitance, il appartient au titulaire du marché de prévoir 

dans le contrat de sous-traitance les stipulations qui permettront de responsabiliser son sous-traitant. 

 

Non-respect du nombre d'heures d'insertion prévu à 

l’acte d’engagement 
35,00 € 

Par heure 

d’insertion 

non réalisée 

Non-remise des documents prescrits au point 10.4 du 

présent CCAP, à l’attention de Relais 2D 
300,00 € 

Par défaut 

constaté 

11 - Réception 

11.1 - Réception des travaux 

11.1.1 - Dispositions applicables à la réception 

La réception a lieu à l'achèvement de l'ensemble des travaux du marché dans les conditions de 

l'article 41 du CCAG-Travaux. 

Le titulaire avise le pouvoir adjudicateur et le maître d'œuvre de la date à laquelle ses travaux sont 

ou seront considérés comme achevés ; le maître d'œuvre aura alors à charge de provoquer les 

opérations de réception. 

11.1.2 - Réception partielle 

La réception partielle des ouvrages ou parties d'ouvrages est réalisée conformément aux dispositions 

de l'article 42 du CCAG-Travaux. 

11.1.3 - Epreuves concluantes 

La réception ne peut être prononcée que sous réserve de l'exécution concluante des épreuves 

définies aux pièces techniques du cahier des charges. 

12 - Garantie des prestations 

Les travaux feront l'objet d'une garantie de parfait achèvement de 1 an dont le point de départ est 

la date de réception des travaux. Les modalités de cette garantie sont définies à l'article 44.1 du 

CCAG-Travaux. 

Le délai de garantie des ouvrages ou parties d'ouvrages qui font l'objet d'une réception partielle 

court à compter de la date d'effet de cette réception partielle. 

13 - Droit de propriété industrielle et intellectuelle 

Aucun droit de propriété intellectuelle n'est applicable à ce contrat. 

14 - Pénalités 

14.1 - Pénalités de retard 

Par dérogation à l’article 19.2.3 du CCAG-Travaux, lorsque le délai contractuel d'exécution ou de 

livraison est dépassé, par le fait du titulaire, celui-ci encourt, par jour calendaire de retard, une 

pénalité fixée à 1/1500 du montant HT du marché, de la tranche considérée ou du bon de 

commande. Cette pénalité s’applique sans mise en demeure préalable et sans que le titulaire n’ait 

préalablement été invité à présenter ses observations, par dérogation à l’article 19.2.4 du CCAG-

Travaux. 

Le titulaire est exonéré des pénalités de retard dont le montant total ne dépasse pas 1 000,00 € pour 

l'ensemble du marché, conformément aux stipulations de l'article 19.2.1 du CCAG-Travaux. 

Le montant total des pénalités de retard est plafonné à 35% du montant du marché, de la tranche 

ou du bon de commande, par dérogation à l’article 19.2.2 du CCAG-Travaux. 

14.2 - Autres pénalités spécifiques 
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En cas d'absence aux réunions de chantier, les entreprises dont la présence est requise se verront 

appliquer une pénalité forfaitaire fixée à 80,00 € par absence. 

 

 

Pénalités Occurrence Valeurs Précisions 

Retard aux réunions de 

chantier 

Forfaitaire 30,00 € Tout retard non motivé du titulaire 

à une réunion de chantier ou de 

coordination de sécurité à laquelle 

il aura été dûment convoqué sera 

passible de l'application d'une 

pénalité forfaitaire de 30 € (trente 

euros) 

Non-respect des consignes 

données par le maitre d'œuvre 

Journalière 150,00 € En cas de non-respect des 

consignes et délais fixés par le 

maître d'œuvre lors de l'exécution 

des travaux et notifiés au titulaire 

par courrier, télécopie, courrier 

électronique ou compte-rendu, 

une pénalité de 150 € H.T. par jour 

calendaire de retard sera 

appliquée 

Retard dans la remise de 

documents ou absence 

d’affichage 

Journalière 50,00 € Tout retard dans la remise des 

documents en cours de chantier 

(Procès-verbaux de matériaux, 

plans d'exécution, notes de 

calculs, etc.) sera passible d'une 

pénalité de 50 € (cinquante euros) 

H.T. par jour calendaire de retard. 

15 - Assurances 

Par dérogation aux dispositions de l'article 8.1.3 du CCAG-Travaux, tout titulaire (mandataire et 

cotraitants inclus) doit justifier, avant la notification du contrat et avant tout commencement 

d'exécution, qu'il est titulaire des contrats d'assurances, au moyen d'une attestation établissant 

l'étendue de la responsabilité garantie 

Il doit donc contracter : 

- Une assurance au titre de la responsabilité civile découlant des articles 1240 à 1242 du Code civil, 

garantissant les tiers en cas d'accidents ou de dommages causés par l'exécution des travaux. 

- Une assurance au titre de la garantie décennale couvrant les responsabilités résultant des principes 

dont s'inspirent les articles 1792, 1792-1, 1792-2, 1792-4 et 1792-4-1 du Code civil ; 

- Une assurance au titre de la garantie biennale de bon fonctionnement couvrant les responsabilités 

résultant des principes de l'article 1792-3 du Code civil. 

16 - Résiliation du contrat 

16.1 - Conditions de résiliation 

Les conditions de résiliation du marché sont définies aux articles 49 à 53.2 du CCAG-Travaux. 

En cas de résiliation du marché pour motif d'intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le titulaire 

percevra à titre d'indemnisation une somme forfaitaire calculée en appliquant au montant initial 

hors TVA, diminué du montant hors TVA non révisé des prestations admises, un pourcentage égal à 

5,0 %. 

En cas d'inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles R. 2143-3 et R. 2143-

6 à R. 2143-10 du Code de la commande publique, ou de refus de produire les pièces prévues aux 

articles R. 1263-12, D. 8222-5 ou D. 8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 du Code du travail conformément 

à l'article R. 2143-8 du Code de la commande publique, le contrat sera résilié aux torts du titulaire. 



Travaux – Construction d'une clôture de protection au Pôle VNF-CARING de Gambsheim CCAP 

 

Consultation n° : 2024_PoleVNF_Clotu  Page 17 sur 17 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de faire exécuter par un tiers les prestations aux frais 

et risques du titulaire. 

 

16.2 - Redressement ou liquidation judiciaire 

Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au 

pouvoir adjudicateur par le titulaire du marché. Il en va de même de tout jugement ou décision 

susceptible d'avoir un effet sur l'exécution du marché. 

Le pouvoir adjudicateur adresse à l'administrateur ou au liquidateur une mise en demeure lui 

demandant s'il entend exiger l'exécution du marché. En cas de redressement judiciaire, cette mise 

en demeure est adressée au titulaire dans le cas d'une procédure simplifiée sans administrateur si, 

en application de l'article L627-2 du Code de commerce, le juge commissaire a expressément 

autorisé celui-ci à exercer la faculté ouverte à l'article L622-13 du Code de commerce. 

En cas de réponse négative ou de l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de 

l'envoi de la mise en demeure, la résiliation du marché est prononcée. Ce délai d'un mois peut être 

prolongé ou raccourci si, avant l'expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à 

l'administrateur ou au liquidateur une prolongation, ou lui a imparti un délai plus court. 

La résiliation prend effet à la date de décision de l'administrateur, du liquidateur ou du titulaire de 

renoncer à poursuivre l'exécution du marché, ou à l'expiration du délai d'un mois ci-dessus. Elle 

n'ouvre droit, pour le titulaire, à aucune indemnité. 

17 - Règlement des litiges et langues 

En cas de litige, seul le Tribunal Administratif de Strasbourg est compétent en la matière. 

Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou modes 

d'emploi doivent être entièrement rédigés en langue française ou accompagnés d'une traduction 

en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur assermenté. 

18 - Dérogations 

- L'article 2 du CCAP déroge à l'article 4.1 du CCAG - Travaux 

- L'article 8.1 du CCAP déroge à l'article 12.4.4 du CCAG - Travaux 

- L'article 9.3.1 du CCAP déroge à l'article 28.1 du CCAG – Travaux 

- L'article 10.1 du CCAP déroge à l'article 28.1 du CCAG – Travaux 

- L'article 14 du CCAP déroge à l’arrêté du 30 mars 2021 

- L'article 15 du CCAP déroge à l'article 8.1.3 du CCAG - Travaux 

 

 

                          

  


